ACTIONS 2011-2012

Dans le but de poursuivre sa mission en défense des droits tout au long de l’année 2011-2012, les interventions du RAAMM, toujours en harmonie avec le concept d’accessibilité universelle,  s’articuleront autour des grands axes suivants :

Aménagement urbain

Feux sonores

Transport

Santé et services sociaux

Communications municipales

Soutien individuel

Territoire de Laval

Plan d’action de la ville de Longueuil

Soirées infopromo

Prioritairement, le RAAMM procèdera à une planification stratégique cette année. Il prévoit également injecter beaucoup plus d’énergie dans le dossier quartier des spectacles et aussi surveiller de très près, les travaux qui commencent à la place Charles-Lemoyne à Longueuil. 

DÉPLACEMENTS PIÉTONNIERS
Terrasses et places publiques

Contexte : 

De plus en plus, les commerçants installent anarchiquement, des terrasses qui empêchent des personnes ayant une limitation visuelle, de circuler librement et de façon sécuritaire sur les trottoirs.

Objectifs : 

S’assurer que les terrasses soient construites dans le respect des recommandations fournies par le RAAMM

Actions : 

À Montréal, former conjointement avec l’organisme Ex AEQUO, les gestionnaires des arrondissements plateau Mont-Royal, Ville-Marie, Rosemont la petite patrie, et Sud Ouest

Faire le suivi auprès des arrondissements qui avaient déjà mis en place de bonnes pratiques et s’assurer qu’ils continuent à les respecter

A Longueuil, sensibiliser la Ville

Évaluer et faire des recommandations

Résultats attendus :

Tenue de séances de formation

Production de rapports d’évaluation et de recommandations

Rencontres avec les gestionnaires de la ville de Longueuil

Feux sonores

Contexte : 

Au cours de l’année 2009-2010, aucun nouveau signal sonore n’a été installé ni à Montréal ni à Longueuil. Les feux sonores défectueux à Longueuil n’ont pas été réparés.
A Montréal, Les indications laissent croire que de nouveaux signaux sonores pourraient être installés en 2011-2012, puisque le service municipal responsable de ces travaux prévoit se voir octroyer une enveloppe budgétaire à cet effet.

À Longueuil, depuis l’arrivée d’une nouvelle responsable, la réparation des feux sonores a débuté 

Objectifs :

S’assurer que les villes installent de nouveaux signaux sonores et que ceux déjà installés fonctionnent correctement

Actions : 

A Montréal, participer au comité feux sonores

A Longueuil, collaborer avec la responsable et garder la pression

Solliciter l’appui de nos membres de Longueuil

Résultats attendus :

Installation de nouveaux feux sonores à Montréal ainsi qu’à Longueuil

Déneigement

Contexte : 

Actuellement, les déplacements des personnes limitées visuellement deviennent difficiles voire impossibles pendant l’hiver à cause des plans et des pratiques de déneigement inadéquats.

Objectifs : 

S’assurer que les villes adoptent des pratiques de déneigement sécuritaire en tenant compte des besoins des personnes limitées visuellement

Actions :

À Montréal, finaliser la production des outils de formation à l’intention des équipes de déneigement

S’assurer de la tenue de ces séances

A Longueuil, s’informer sur les pratiques de déneigement

Sensibiliser la ville aux besoins des personnes limitées visuellement en matière de déplacement 

Fournir des recommandations à la ville sur les bonnes pratiques de déneigement

Résultats attendus :

À Montréal, engagement des responsables des équipes de déneigement à tenir au moins une séance de formation au cours de l’année

Rencontres avec les responsables de la ville de Longueuil

Engagement de la ville de Longueuil à déneiger adéquatement les abords des signaux sonores
Travaux d’aménagement de la rue Laurier

Contexte : 

L’arrondissement Plateau Mont-Royal compte entamer des travaux d’aménagement de la rue Laurier entre les rues Rivard et Saint-Hubert. Il envisage de rétrécir la voie de circulation des automobiles, élargir les trottoirs et créer une place publique devant la sortie Laurier de la station de métro du même nom. De plus, les voitures empruntant la rue Berri sont détournées sur la rue Bibaud afin de ne plus circuler devant l’école située à l’intersection Laurier-Berri.

Objectifs : 

S’assurer que l’arrondissement tienne compte de nos besoins en réalisant ces travaux et veiller à ce que les aménagements se fassent de façon sécuritaire
Actions : 

Rencontrer les responsables de ce projet

Évaluer la sécurité des travaux

Formuler des recommandations supplémentaires le cas échéant

Informer nos membres sur tout ce qui peut avoir des conséquences sur leurs déplacements ainsi que sur l’évolution des travaux

Résultats attendus :

Production d’un rapport d’évaluation et de recommandations

Conformité entre les travaux et nos recommandations

Pistes cyclables à Boucherville

Contexte : 

Depuis près de quatre ans, le RAAMM tente de sensibiliser la ville de Boucherville aux obstacles, aux déplacements des piétons notamment le fait de devoir se déplacer sur des pistes cyclables, ce qui peut engendrer des conflits entre les piétons et cyclistes.

Objectifs : 

Que la ville de Boucherville installe des barrières qui force les cyclistes à descendre de vélo sur le viaduc surplombant l’autoroute 132 et construise un trottoir entre ce viaduc et Rivière-aux-pins afin d’éliminer le conflit cycliste-piéton.

Actions :

Aller au conseil de ville pour manifester notre mécontentement

Déposer nos recommandations à la ville

Rencontrer les gestionnaires et les élus

Résultats attendus :

Participation de nos membres à au moins une réunion du conseil municipal

L’engagement de la ville à réaliser les travaux avec les échéanciers précis

TRANSPORT

Transport régulier

Tuiles avertissantes 

Contexte : 

À Montréal, la STM n’a pas installé de tuiles avertissantes ni sur la ligne bleue ni à la station Berri-UQAM, une station pivot du réseau.

Objectifs : 

Obtenir de la STM, un engagement d’installation de tuiles avertissantes à la station Berri-UQAM et sur la ligne bleue

Actions : 

Interpeler la STM sur son intention par rapport à cette question via le comité étude et concept

Résultats attendus :

Obtenir le plan de travail de la STM
Nouvelle approche de la STM

Contexte : 

La STM, compte tenu de sa nouvelle approche expérientielle, désire obtenir un éventail plus personnalisé de points de vue, sur les besoins de leurs clients malvoyants, lors des tests terrain.

Objectifs : 
Continuer d’alimenter la STM sur les besoins des personnes ayant une limitation visuelle

S’assurer que la STM continue de prendre en compte nos recommandations

Actions : 

Créer un groupe de personnes amblyopes ayant différentes atteintes visuelles et les solliciter pour participer aux tests terrain

Résultats attendus :

Participation des membres du RAAMM au comité qui sera formé

Plan de développement du RTL

Contexte : 

Les sociétés de transport ont l’obligation d’élaborer chaque année, un plan de développement à l’égard des personnes ayant des limitations fonctionnelles. Le RAAMM dispose de très peu d’informations concernant ce plan et concernant les problématiques en transport régulier sur la Rive-Sud.

Objectifs : 

S’assurer que le plan de développement tient compte de la réalité des personnes ayant une limitation visuelle

Actions : 

Obtenir le plan de développement du RTL

Formuler des recommandations

Résultats attendus :

Rapport faisant état de nos observations et recommandations

Rencontres avec les responsables du plan
Les tuiles de guidance

Contexte : 

L’AMT a pris l’engagement d’inclure dans son plan triennal d‘immobilisation, l’installation des tuiles de guidance, au terminus de Longueuil. Le RAAMM a déjà remis à l’organisme des recommandations à cet égard. 

Objectifs : 

S’assurer que les tuiles de guidances soient installées conformément à nos recommandations

Actions : 

Vérifier si ces travaux ont effectivement été intégrés au plan

Mettre la pression jusqu’à ce que les tuiles de guidance soient installées

Évaluer la conformité de l’installation avec nos recommandations

Résultats attendus :

Intégration de l’installation des tuiles dans le plan triennal de l’AMT

Obtention, auprès de l’AMT, de l’échéancier de réalisation des travaux

Transport adapté

Formation des chauffeurs à Montréal
Contexte : 

La STM s’est engagée à nous présenter les résultats de son projet pilote sur la formation des chauffeurs de taxi qui a débuté en 2011.

Objectifs : 

S’assurer que la formation tienne compte des besoins des personnes limitées visuellement

Actions : 

Prendre connaissance des résultats du projet pilote

Faire des recommandations s’il y a lieu

Résultats attendus :

Intégration des besoins des personnes ayant une limitation visuelle dans le plan de formation de la STM

Formation des chauffeurs à Longueuil
Contexte : 

Il est constaté que les chauffeurs d’autobus et de taxi manquent de connaissances quant aux comportements et attitudes appropriés à adopter avec les personnes ayant des limitations fonctionnelles.
Le RTL ne donne aucune formation ni aux chauffeurs d’autobus ni aux chauffeurs de taxi. En ce qui concerne les chauffeurs d’autobus, la compagnie Véolia dont ils dépendent se contente de leur fournir un guide d’instructions. Quant aux chauffeurs de taxi, ils ne reçoivent que la brève formation donnée par le ministère du transport.

Objectifs : 

S’assurer que le RTL, en collaboration avec le milieu associatif, offre aux chauffeurs de taxi et d’autobus, une formation adéquate

Veiller à ce que la formation donnée par le ministère du transport tienne compte des besoins des personnes ayant une limitation visuelle afin que ces personnes soient satisfaites du comportement des chauffeurs du transport adapté

Actions : 

Continuer à participer au groupe de discussion et au comité aviseur du RTL

Insister pour que le RTL commence à donner une formation efficace aux chauffeurs

Obtenir le plan de formation pour vérifier s’il tient compte des besoins des personnes limitées visuellement

Formuler des recommandations

Solliciter l’appui du GAPHRSM et de l’AUTAL, au besoin

Résultats attendus :

Avoir un engagement concret du RTL

Obtenir le plan de formation

SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX

Formation et référence
Contexte :

Dans le réseau de la santé et des services sociaux, la qualité des services offerts aux personnes ayant une limitation visuelle en regard de la référence vers les organisations dédiées à cette population ainsi que l’approche des intervenants à leur égard mérite une attention particulière.

Objectifs :

Sensibiliser la direction du réseau à la nécessité de former son personnel de première ligne aux besoins des personnes ayant une limitation visuelle

Sensibiliser la direction du réseau pour qu’il y ait une référence systématique des personnes ayant une limitation visuelle vers les organismes spécialement dédiés aussitôt que le dépistage est effectué

Actions : 

Entreprendre des démarches avec l’INLB afin d’élaborer des stratégies communes pour intervenir auprès du réseau

Solliciter l’appui de nos partenaires du milieu associatif, au besoin

Résultats attendus :

Établissement d’un partenariat avec l’INLB

Rencontre avec l’agence de la santé et services sociaux de Montréal
Table de concertation en accompagnement

Contexte :

L’organisme PIMO désire mettre sur pieds, un réseau d’accompagnement pour l’île de Montréal, afin de répondre aux besoins des personnes ayant des limitations fonctionnelles. Pour ce faire, une table de concertation a été créée pour mûrir la réflexion. Au cours de l’année qui vient, les travaux porteront, entre autres, sur le financement de l’offre de services.

Objectifs :

Veiller à ce que ce réseau soit en mesure de satisfaire les besoins des personnes limitées visuellement auxquelles notre service d’aide bénévole ne pourrait répondre

S’assurer que les travaux de la table prennent en compte l’esprit du décret sur la compensation des coûts liés aux limitations fonctionnelles

Actions :

Participer aux travaux de la table de concertation

Formuler des recommandations

Résultats attendus :

Finalisation des travaux sur la question du financement

COMMUNICATION
Distributrices de titre

Contexte : 

La STM a commencé des travaux avec l’AMT pour rendre accessibles aux personnes vivant avec une limitation visuelle, les distributrices de titre de transport. Pour valider les travaux déjà effectués, la STM prévoit réaliser des tests terrain.

Objectifs : 

S’assurer que les distributrices sont facilement accessibles aux personnes limitées visuellement, de façon sécuritaire

Actions : 

Participer aux tests terrain

Formuler des recommandations le cas échéant
Résultats attendus :
Validation de l’accessibilité et de la sécurité des prototypes
Audiotel

Contexte : 

Le transport adapté du RTL vient de rendre disponible, son nouveau guide des usagers en format Word, sur le site web du RTL, et en format audio via son système téléphonique.

Objectifs : 

S’assurer que le guide soit également disponible en braille, en caractères agrandis et en format audio sur CD

S’assurer que le RTL améliore la convivialité du système Audiotel

Actions : 

Formuler et remettre au RTL nos recommandations en lien avec le système Audiotel

Continuer à mettre la pression jusqu’à ce que le guide soit accessible dans tous les médias substituts

Résultats attendus :

Respect par le RTL, du choix de média substitut demandé par les usagers

Convivialité accrue du système Audiotel
Communications Ville de Montréal
Contexte :

En vue d’améliorer l’accessibilité des communications de la ville de Montréal avec ses citoyens, le milieu associatif procède actuellement à la rédaction d’un guide de bonnes pratiques.

Objectifs :

S’assurer que la ville réponde aux besoins des personnes ayant des limitations fonctionnelles, dans ses pratiques de communication

Actions :

Continuer de participer aux travaux afin de finaliser le guide

Diffuser le guide aux différents services municipaux

Résultats attendus :
Texte final du guide.

EMPLOI
Contrat d’intégration au travail

Contexte :

Depuis l’automne dernier, Emploi Québec n’attribue plus de nouveaux Contrats d’intégration au travail (CIT), à Montréal, sauf dans les cas où les personnes sont prestataires de l’aide sociale et ont un statut de contrainte sévère à l’emploi.

Objectifs :

Obtenir qu’Emploi-Québec reprenne l’octroi de nouveaux CIT, dans la région de Montréal sans égard au statut de prestataire d’aide sociale
Actions :

Rencontrer la direction régionale afin de les sensibiliser à la problématique et de connaître leurs intentions

S’informer sur la gestion du programme CIT

Rencontrer les députés provinciaux de la région de Montréal

Résultats attendus :
Reprise de l’octroi de nouveaux CIT, à Montréal, au plus tard le 1er septembre 2011.

PLAN D'ACTION DES VILLES
Plan d’action de la ville de Longueuil

Contexte :

Au cours de l’année 2009-2010, la ville de Longueuil a mis en veilleuse le plan d’action à l’égard des personnes ayant des limitations fonctionnelles, à cause d’une restructuration à l’interne. Cette année, la ville prévoit une mise à jour et la mise en œuvre de son plan d’action.

Objectifs :

Veiller à ce que la ville de Longueuil intègre les besoins des personnes limitées visuellement dans son plan d’action

S’assurer également que la mise en œuvre de ce plan limite réellement les obstacles auxquels les personnes vivant avec une limitation visuelle sont confrontés

Actions :

Participer au comité plan d’action Longueuil

Formuler des recommandations

Résultats attendus :

Obtenir le plan d’action 2011-2012 de la ville de Longueuil

Voir à la réalisation du plan d’action

L’hôtel de ville de Longueuil

Contexte : 

Suite à nos multiples revendications, la ville de Longueuil prévoit entamer des travaux cet été, pour rendre l’hôtel de ville universellement accessible.

Objectifs : 

Que les travaux soient effectués au cours de l’année 2011-2012 en tenant compte de nos recommandations.

Actions : 

Obtenir le plan de travail et le commenter

Formuler des recommandations avant que les travaux ne commencent

Surveiller l’évolution des travaux

Évaluer les résultats et reformuler des recommandations s’il y a lieu

Accentuer la pression, au besoin

Résultats attendus :

Réalisation des travaux en conformité avec nos recommandations

Laval

Contexte :

Le RAAMM manque d’information sur les difficultés auxquelles les personnes limitées visuellement vivant à Laval sont confrontées.

Objectifs :

Mieux connaître les obstacles que les personnes ayant une limitation visuelle rencontrent, à Laval

Actions :

Solliciter la collaboration de l’ALTA et du ROP de Laval

S’impliquer éventuellement dans des comités

Résultats attendus :
Connaissance accrue des obstacles

SOIRÉES INFOPROMO

Contexte :

Les résultats de l’étude de satisfaction menée l’année dernière révélaient que les membres désirent être mieux informés à l’égard des dossiers de défense des droits dans lesquels le RAAMM s’implique.
Le succès des trois soirées infopromo de l’année 2009-2010, confirme l’intérêt de nos membres.
Objectifs : 

Mieux informer nos membres à l’égard des dossiers de défense des droits mis de l’avant par le RAAMM. 

Actions : 

Tenir des rencontres d’informations et d’échange avec les membres ayant trait à des dossiers importants de promotion des intérêts et de défense des droits

Résultats attendus : 

Tenue de trois soirées d’information, soit deux au cours de l’automne 2011 et une au cours de l’hiver 2012
SOUTIEN INDIVIDUEL

Contexte :

Le RAAMM reçoit et gère plusieurs demandes ou plaintes individuelles tout au long de l’année. À l’heure actuelle, nous ne disposons pas d’un système nous permettant de dégager un portrait global de ces demandes.
Objectifs :

Dresser un portrait des demandes de soutien et d’informations reçues durant l’année

Actions :

Mettre en place un système d’enregistrement des demandes d’information et de soutien reçues

Analyser les informations collectées

Résultats attendus :

Mise en place du système

AJOUT

Contexte :

Des démarches soient faites par le RAAMM aux différentes instances, Agence métropolitaine de transport, Société de Transport de Montréal, Réseau de transport de Longueuil et Société de Transport de Laval afin que le tarif réduit dans le transport en commun soit également accordé aux personnes handicapées

Objectif : 

Commencer une réflexion sur l'accessibilité financière au transport en commun.

Action :

Réfléchir intensément durant l'année à la question de tarif réduit

Résultats attendus :

Que des démarches soient faites par le RAAMM aux différentes instances, Agence métropolitaine de transport, Société de Transport de Montréal, Réseau de transport de Longueuil et Société de Transport de Laval afin que le tarif réduit dans le transport en commun soit également accordé aux personnes handicapées
